
           HORAIRE des MATCHS SENIORS 
 
 

 

 
Les règlements généraux autorisent les équipes engagées en D5, D6 et D7 à fixer leurs rencontres à 
domicile à un horaire différent de celui appliqué d’office, ou à jouer le samedi.  
 
En dehors des équipes C, pour lesquelles les clubs concernés ont reçu un courrier séparé, toutes les 
autres demandes de dérogation devront parvenir au district avant le 14 Aout. 
A défaut les rencontres seront fixées le dimanche à 15 heures. 
 
 
 
Le Président de la Commission : 
Richard RATAJCZAK. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Parution du mardi 2 août 2022 


